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eHealth Suisse – coordination nationale depuis 2008

Coordination nationale

Communication nationale

 Fonctionnalités futures
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Mise en réseau numérique: Nous gérons de plus en plus nous-mêmes!

Réserver
des voyages

Faire des achats

eBankingCommenter
des nouvelles
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Mes informations de santéMes données financières

Photos 
du genou

Carnet de 
vaccination

Photos 
des dents

Dossier médical 
sur papier
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Rythme du 
changement

Ampleur du changement

Source : McKinsey

Le système de santé suisse se numérise très lentement
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Problème 1: Les informations sont pas chez les patients

Rapport 
hôpital  médecin:

Deux tiers 
fax et courrier
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«Aujourd’hui, la plupart des erreurs médicales 
sont dues à des problèmes de communication »
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Soins à domicile et rapport de sortie rapport chez le médecin

Conseil télémédecine

Pharmacie

Médecin
de famille

Hôpital

Réhabilitation

Soins à domicile

Spécialiste

?

- Diagnostics actuels?
- Médication actuelle?
- Liste de problèmes actuelle?
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Problème 2 : Le papier et le crayon sont sujets aux erreurs
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Exemple Problème 2 : Prescription et administration des médicaments

Platzhalter Film Puls Medikation
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Mes données de vaccination

Plus sous:
www.mesvaccins.ch
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eHealth = Information + Communication + mise en oeuvre
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Le dossier électronique comme but stratégique
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Informations pertinentes pour le traitement 

Conseil télémédecine

Pharmacie

Médecin
de famille

Hôpital

Réhabilitation

Spitex

Spécialiste

Premiers format d’échange
 Cybermédication
 Résultats de laboratoire
 Dossier de vaccination
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Le DEP appartient aux patients

 Le patient peut consulter ses données

 Le patient peut attribuer des droits d’accès 
(normal ou étendu ou pas du tout) 

 Le patient peut consulter dans le journal d’accès qui a
accédé à son dossier

 Le patient peut permettre ou pas l’accès en cas 
d’urgence

 Le patient peut enregistrer ses propres données

 Le patient peut désigner un représentant
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Qui doit jusqu'à quand? Qui peut?

Délai de transition pour les professionnels 
de la santé pour s’adhérer au DEP

 Hôpitaux / Reha: 3 ans (avril 2020);

 EMS: 5 ans (avril 2022);

 Domaine ambulatoire: facultatif

 Patients / Population: facultatif
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Développement fédéraliste sous un toit national

Loi fédérale sur 

le dossier 

électronique du 

patient (LDEP)

Seules les communautés certifiées 
sont adoptées dans l’«espace 
de confiance sécurisé de confiance»

«Communauté» = unité 
organisationnelle de professionnels de 
la santé et de leurs institutions
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«Communautés» et «Communautés de référence»

• Dans les «communautés»…

• … les professionnels de la santé fournissent des données dans le DEP… 

• … les professionnels de santé peuvent consulter des données dans le DEP

• Dans les «communautés de référence»…

• … les professionnels de la santé fournissent des données dans le DEP… 

• … les professionnels de santé peuvent consulter des données dans le DEP…

• … les patients peuvent ouvrir un EPD et l'utiliser via un portail d'accès
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Statut des travaux de construction

NE

BS, BL, SO

GE, VD, VS, FR, JU

AG

LU, NW
GR, GL

TI

«Communautés de 
référence» probables

ZH, BE, SH, SG, ZG, UR

Ofac,
pharmasuisse

«Communautés» 
probables

HIN,
Ärztekasse

Stammgemeinschaften 
Schweiz AG
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Anamnèse personnelle
électronique

Documentation interne
(systèmes primaires des

professionnels de la santé)

Dossier électronique
du patient

Échange d’informations
(systèmes secondaires des 
professionnels de la santé)

?
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Interne
DokumentationInterne

DokumentationInterne
Dokumentation
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Bénéfices: Les buts de la loi fédérale

Buts de la loi fédérale sur le dossier électronique du patient (LDEP)

Le dossier électronique doit soutenir d’…

 … améliorer la qualité de la prise en charge…

 … améliorer des processus thérapeutiques…

 … augmenter la sécurité des patients…

 … accroître l'efficacité du système de santé…

 … encourager le développement des compétences en matière de santé.
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Le réseautage numérique influence les rôles

Soins coordonnés

Collaboration interprofessionnelle 

Compétences en matière de santé 
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 Démographie

 Les schémas pathologiques deviennent plus complexes

 L'expertise spécifique ne cesse d'augmenter

 Spécialisation - plus profonde, mais moins large

 Processus de traitement fragmenté

 Besoin croissant de coordination et de communication

Pourquoi interprofessionnalité
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DEP et collaboration interprofessionnelle 

 Communication aujourd'hui principalement au sein d'un même groupe professionnel

 Les besoins d'information des autres groupes professionnels ne sont pas suffisamment reconnus

 Compréhension insuffisante des besoins d'information des autres groupes professionnels

 Les terminologies sont souvent différentes et spécifiques à un métier

 Le terme " diagnose " a une signification légèrement différente

 La compréhension de l'interprofessionnalité est complexe et prend du temps
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Restez informé(e),
abonnez notre newsletter: 

www.e-health-suisse.ch

www.dossierpatient.ch

Merci de votre
attention!


